
L E  P O I N T  D U  i O U R j
G U

RÉ S 1/ z r  u i r  i e \ c t  qui s'ejl p a jfé  la. vàZl ,̂ 
à rA JJem llée Nationale,

C L X L

Da Mercredi i 6  Décembre iyS^;M •  'Perés de LagelTe a'offert un don patriotique dai 
300® livres fait par M. d’Orbeflân, préfidcnt 'honorair* 
du parlement de Teuloufe.

Sur lé rapport d’un comité chargé d’examiner ühe ma­
chine de M. i'abbé de Mandres, il lui a été permis de 
rapporter à l’afTemblée.

M. Malouet eft revenu à l’affaire de Toulon qui paroîc 
lui tenir fort à cœur ;  il a demandé un changement dans le 
procès-verbal de la veille qui portoit ces mots : *  U  c h a r g e  
p e r  U  c a m i i i  d (  f a i r e  f o n  r a p p o r t ,  M. Malouet voliloi# 
qu* la lettre dii préfident qu'il deisandoit pour Toulon,’ 
ne dépendît pas du rapport à faire par le comité. On 4  

lenvoyé cette affaire à l’ordre de deux heures.
Les démiflions du baron de Montboifier &  du duc de 

.Villequier ont été reçues.
M. Malouet a efpéré d’être pins heureux en reportant 

les deux articles qu’il avoir déjà préfentès plufieurs fois 
fur les munipalités. La queftion préalable ayant été de-i 
mandée, un membre a reprèfenté qu'on tfouvoit dan» 
dés décrets précédens Ics piefures indiquées par M. Malouet^ 

iam t ff. fi
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M. Fermond a ajouté qu’on pourra faire droit fur U  

motion dé M. Maloust, lorfqu’on s’occupera du pouvôir 
judiciaire.

On a déclaré n’y avoir lieu de délibérer quant à préfent. 
M. de Mirabeau a demandé la reprife de la motion qu’il 

avoir faite le l6  de ce mois fur la graduation expérimen­
tale qu’il vouloir exiger pour être éligible aux alTemblées 
nationales &  adminiftratives.

On a demandé l’ajournement, attendu que ce«e motion 
ne peut être exécutée qn’en 1797; mais étoit-ce une raifon 
fiÆùnt'e pour ajourner? Un article conftiiutionnel doii- 
il être renvoyé à une autre époque ?

M. de Clermont-Tonnerre ne le penfoir pas ; il defirol* 
que cette queftion fût difcuiée, comme étant très-impor­
tante ; il difoit, pour éloigner l’ajournement , qu’il faL 
loit diftinguer dans les loix l’exécution de l’effet, &  que 
le légHlateur qui travaille pour le temps , devoir pofer 
les principes &. confier leur effet à l’avemr.

M. Duport &  plufieurs autres ont infifté pour l’ajour­
nement.

En vain , M. de Mirabeau a fait femir la néceffité de 
décider ce principe conftitutionnel -, il s’eft borné à de- 
tnandet enfuite rajournemerit à jour fixe : cette demande 
a été rejettée , &  on a prononcé l’ajournement indéfini.

Ï 1 èfl fâcheux que l'affemblée n’ait pas voulu s’occuper, 
de cet objet. On ne peut difeonvenir que c’eft une fu- 
Llime penfée, de mettre de la fraternité entre toides les 
fonaions publiques, du moins dans la partie admmiftra- 
tiye ;  c’eft une belle conception en lègiflanon comme en 
morale , de jetter un voile d’honneur fur touKS lesmagif- 
tratutes, de changer tous les emplois publics en témoi­
gnage de vertu, &  de faire de ces dépôts que la pâme 
joBfie à  HR citoyen autant, de titres pour parvenir aux
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premières fbîiaiors de h  fociétc. Il étolt utile en rêgé-i 
jaérant les municipalités, d’effacer les traces de cette cfpèce 
de flétriffurc que l’orgueil, les préjugés, le dtfpctifnie des 
smendans, les intrigues des fiibdélégiiés , & le fifc Hu- 
même leur avaient imprimé depuis un fiècle. Il falloir enfin 
ouvrir le tréfor de l’honneur , au lieu d’accorder -à ces 
fonaions des privilèges odieux, des exemptionsinjuftes & 
de vaines prérogatives. Ceft ainfi qu’à Rome , par une 
allégorie admirable , on n’arrivoit au temple de l’honneur 
qu’en paflant par celui de la vertu.

Si l’on n’avoit pas demandé rajournement ïur ces 
grandes vues de M. de Mirabeau, on auroit p u , par U 
difciiffion, parvenir à faire un encouragement pour le 
peuple, des avantages dont l’auteur faifoit une excluûon. 
On ne peut fe difllmnler que la motion de M. de Mira­
beau tend évidemment, comme nous l’avons déjà dit, à 
refferrer le cercle des éligibles , déjà £  fort rétréci par 
les décrets, S: à concentrer les éleftions dans une cer­
taine qualité de citoyens.; au lieu qu’on auroit pu propo- 
fer de déclarer que tous les citoyens français qui auront 
réuni deux fois les fnfFragés, du peuple comme membres 
d’une aflcmb’iée de département, de diflria ou de muni­
cipalité , feront difpenfés des autres conditions d'éligibilité 
pour l’affemblie nationale ces idées pourront peut-être un 

' jour fe reproduire avec, la motion ajournée.
M. de Menouville a propofé une modification au décret 

des municipalités, qui a été renvoyée au comité de coaf- 
titiition.

On a repris enfin la difeuflion fijr le rapport du comité, 
militaire , fur le recrutement de l’armée.

M. le duc de Liancourt a établi que les avantages de 
la confeription font loin d’être évidens ; que tous k s m- 
convéniens dç l’enrôlement vq-onyire ne foüi pas néqef-

Ayuntamiento de Madrid



:fàirement inhérens à cette manière de recruter ;  que cens 
qui exiflent peuvent être évités, S i  que la coroparaifon 
de ces deux fyflèines examinée avec quelque foin , doit 
déterminer le jugement de l'alTcmblée en feveur de l’eti- 
rôkment volontaire, it En vain , difait-il, l’homme ûipé- 
rieur à fon Gècle par fon patriotifnn & fes lumières , 
donnera-t-il l’exemple d’un fervicc perfonncl qui l’éloignera 
de fes foyers &  dé fes affaires ;  fon exemple trouvera 
d’abord peu d’imitateurs. L’homnie chargé d'une compis- . 
bilité, le citoyen vivant fur fon champ , le négociant,occupé 
des CGm.binaifons du commerce, croiront être pins utiles à_ 
l’état en continuant leurs travaux qn’en faifant le fcrvice de 
l ’armée. «Dir*-t-on que le moyen de renipiacement fera 
permis? Alors ce fyflême de eonfcrlption ne fera plus qu’un 
l^-ftéme d’enrôlement volontaire, que l’homme riche évitera 
toujours; ainfi cette cenfeription militaire, qui eft préfentèe 
comme le p a l l a d i u m  A t lalibené, ne favorifera que Tarif- 
tocratie des richeffes. »

Après avoir confidéré la conferiptîon militaire fous le 
rapport de la conflitution, M. de Liancourt a établi qu’elle 
ne remplira pas davantage, fous le rapport de l’armée, 
les conditions que ces partifans promettent; les intérêts , 
rétcnduc 8t la fituation de la France, exigent non pas une' 
armée enregiftréc, mais une armée aftive, de la force que 
lui affignera la volonté nationale. Le métier de la giie^re 
eft devenu une fcience, & tant qu'il le fera pour nos en­
nemis, il faudra bica', fous peine d'être battu, chercher 
à les imiter.

M. le duc de Liancourt craignoit que ia confeription & 
le remplacement, qui en feroic la fuite, ffentraînaffent tôt 
ou tard l.a divifton de Teropire ; la foibleffe dans l’armée, la 
difeorde entre les provinces, Topprefuon , la gêne & Tin- 
quiétude' dans tous les états, la défolation dans les iâmilks j
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&  qu’enfin, libres de nous, mais efclaves dans le fait, les 
Français fcroîeiit dans «ne condition plus déplorable que 
les nations les plus accablées fous le defpotlfnie.

Après ce tableau effrayant des effets que l’orateur voypit 
rcfulter de la confcription militaire, il a cherché à proiivef 
que le mode d'enrôlement yoloniaire peut avoir moin.  ̂
d’inconvéniens que l’on ne lui en attribue. <s II eft impofllble^ 
s’écrioit-il, de nier tous les vices reprochés au? enrôle- 
mens volontaires pratiqués jiifqu’a préfent; ainfi, .quand 
fort du foldït efl mauvais  ̂ que la paie 'fuflit à peine 
pour le nourrir, quand aucun moyen ne peut le fpufr 
traire à l’arbitraire &  à la dureté de ceux de £ ss. chef^ 
qui veulent abufer de leur autorité ; quand ie régime dç 
l’armée le tient prefque toujours féparè du rcfle de ci­
toyens , on fait une claffe à part & peu confiderée} U 
n’eft pas étonnant que peu d’hommes embraflbnt ,, par Iç 
fenrimem d’honneur & d’une volonté bien réfléchie, l’état 
de foldât. Le défefpoir , le libertinage ou le befoin , doi­
vent être alors les motifs les plus déterminans, &  par 
lefquels la rufe St l’avidité des recruteurs attirent p|^s 
d'hommes au fervice; les homm.es engagés dans l’sirmée 
par des motifs aufli peu délicats, ne peuvent être de 
bonsfoldats, encore moins de bons citoyens; étaet faps 
liens qui les uniffent à leur patrie, iis doivent ..lui don­
ner fans cefTe l’inquiétude d’en devenir le fléau. Cepen­
dant, quelle armée a jamais rem.jorré autant,de viûoirçs 
fignalèes que l’armée françaife ? Combien de généraux 
étrangers n'ont-iis pas envié je bonheur de commander 
des foldats français ? & fans parler plus long-temps du cou­
rage &  de l’intrépidité fi naturelle au fang français , j’®fe 
interroger ici tous ceux qui connoilTent les troupes ; eftril 
dans notre armée un feul régiment qui tic reijferme daps 

rangs des hommes qui réunifTem au premier degré
L  2
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I«s femimens «3e brave &  fidèle fo'dat , d’heoime d’hon­
neur &  de bon citoyen. «En  profeflant avec plaifir cette 
vérité. Je fuis loin, Je le répète, de méconncître le s  
vices monilrucux de notre fyflême militaire ; mais licii- 
r'eiifenient toutes ces conditions, quiJont aujourd’hui avec 
Aêceffitè de notre armée une armée mal compofée, in;;u- 
vaifç & dangerer.fe , ne font pas inhérentes à la formation 
de î’ârmée françaife. Elles peuvent être facilement détruites 
&  remplacées par des conditions qui affurcront à l’en- 
rôleoietlt volontaire les fuccès les plus certains.
' Je tfie réfère à l’avis du comité militaire, &  Je penfe 
q u e l’airemhlée nationale doit décréter, que le mode de 
TecrUtemenc volontaire fera le feiil adopté peur le recru­
tement de l’armée françoife foldée; laiffant au comité 
de conftitution le foin de préfenter fes vues fiir l’orga- 
nifation des milices nationales, &  au comité militaire fon 
travail fur la conftitution de l’armée. i>

L’affemblée, après avoir beaucoup applaudi ce difeonrs , 
en a demandé l’impreflion.

M- le vicomte de Mirabeau a fuccédé dans la tribune à 
M. le duc de Liancourt.

n Bien loin d’obtenir un réfultat des travaux de notre 
'comité militaire, a-t-il dit, nous en avens entendu trois 
■ 'memBrei qui nous ont chacun propofé un plan different. 
■ ■ Le'i^émier à établi que le recrutement à prix d’argent 
éroit '\e''g'us aifé &  le plus convenable en France. Le 

'fécoiJd' nous a propofé Ja divifion de l’armée en corps 
aâifBcctifps âiTxlliaire : d 'ion s a peint l’armée exiftanie 
fous deî’'co'u!eiirs défavorables ; il «ft parti de-là pour 
vous prdpofer un moyen qu’il croit fur pour la rendre 
natioifde';'’CÈlui du cantonnement des régimens pour leur 

• redrBKmcnc &  même pour la compofition des leurs effi- 
■ ’ciers; H paroît adopter d’ailleurs la confeription militaire
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pour le corps d’armée, Le troiCème adopte eKclufivement 
U confctiption militaite; c’eft entre ces trois plans qu’il 
faut opter w.

M, de Mirabeau penfoit qu’il valoir mieux réformer 
& améliorer l’ancien état des clu-fes, que de changer 
entièrement l’organifation militaire. ,

«  Perfonne, a-t-il ajouté, ne croit p’os que moi à la 
valeur d’un citoyen qui défend fes foyers ; je coiinois la 
bravoure avec laquelle les pjyfans de la D.iléearlie ont 
rimis Guftave Vafa fur le trône; mais fans déprécier ma 
patrie, il faut confidérer la différence qu’il y  a entre les 
qualités &  les m œ u rs.... Quant à la conferipiion, j’ai 
été étonaé de voir invoquer la liberté pour appuyer le 
p'an le plus dur 6c le plus prononcé de tous en efcla- 
vage. »

On fentbisn qu’avec ces idées, M. la vicomte adop- 
toit le recrutement volontaire, comme le.feiil moyen qui 
fût à notre portée, u  St l’on vous propofoit, diroit-ll,d« 
remplacer la preflation d’argent pour la réparation des 
routes par un fervice réel, vous croiriez que c'eft une 
arrière penfée d’efclavage ; eh bien ! on vous propofe, 
au lieu de trois jours de travail , une abnégation de 
votre liberté pendant lîx années. Appellerez-vous cela 
un aéle de liberté ? Non , fans doute: ce qui eft ipftant, 
c’eft de régénérer l’armée par le recrutement ; recrutez 
donc à prix d’argent ; rendez l’état du foldat plus refpeâa- 
ble-, 5 t fouvenez-vous d’un mot de ce payfan Suédois, 
q u i, au moment où dans le fénat les trois premiers ordres 
propofoient de forcer tous les contrebandiers à fervir 
dans l’armée, ce cultivateur dit ce mot fublime ; eh Ique 
deviendra la dignité du mot f o l d a t  ? La propofition fut 
rejettée Ainfi, M. le vicomte, après s’étre donné le plai- 
£x de parler des divers ordres de Suède , ne pouvant plus
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parler de cent de Ton p ay s,a fa ii la moiicn , que préa­
lablement l’airemblée nionnâc un décret pour lemettra 
Tordre &  la ciifcipline dSns Tarmée.

M. de Beauharnais a porté enfuite la parole. «  Il eft 
également important , a-t-il dit, que Tarmée foit afiez 
forte pour nous empêcher d’être conquis , &  pas allez 
puiffante pour nous affnjeitir, puifque la durée de la li­
berté nationale, attachée à la mefure exafte de la force 
publique, oblige la puiflance légiüative à faire une loi qui 
fixe la force de l’arrnée, le rapport qu’il y  a entre le main­
tien de Tordre public, la folde des troupes &  la partie 
des finances qui y  efl affeôée. Voilà les bafes fur lefquelies 
il eft conflitutionnellementiniéreiram «le prendre un parti, 
&  fur lefquelies le pouvoir exécutif- doit être affujetti à 
élever la conftitution militaire «.

M. le vicomte de Beeuharoais a parlé atiflî d’une baf« 
qui n’efl pas mains imérelfante, ni moins violée tous tes 
jours par les miniftres ; c’eft le refpeél d’un ardcle de la 
déclaration des droits qui rend tous les citoyens adaii/Tibles 
à cous les emplois: cet article empêchera tomes ces ordon­
nances exclufivcs, par iefquelles l’orgueil ariftocratique 
mettoit des conditions odieufes à l’avantage de fervir fa 
patrie; c« feroit autrement, difoit Torateur, confacrer de 
nouveau la difiinaion d’ordre, & cette humiliante échelle 
de preuves de noblefle qui emretenoit la vicicufe esÜlcocç 
des troupes privilégiées. »

Il [ne reftoii plus qu’à déterminer la force de Tarmée, 
den fixer le prix &  de déterminer quel fera le mode de 
la recruter.

En donnant la préférence à la eonfcription. M. de Beau- 
harnais difoit que fans entrer dans de nouveaux détails, il 
lui paroiffoit fuffifant de dire que Tofganifation militaire 
à préférer feroit celle qui participeroit à la fois dés avan-
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dclTlUer les yeux de l’aflemlilée, je certiSs en qualité dq 
dépiuc du bailliage de Toulon, qu’étnm iiiilruii des «vè-i 
nemens qui font furvenus,'qu’il y a conncxiçé entre le  ̂
cvénemens arrivés en novembre 8f celui du premier dé» 
cetnbre, &  je le prouverai; je certins à l’affe.mblée qu’on 
a donné ordre de tirer fur le peuple avant que ce peuple 
put avoir feulement l’idée d’arrêter le général ; &  les bas 
officiers qui ont répété l’ori^re, certifieront l’avoir reçu, 
de qiii ils l’ont reçu. S c  au nom de qui ils l’ont répété aux fol- 
dais ; je certifie à l’affembiée que des prépar.uifs avoiein été 
commandés plufieurs jours à l’avance ; que des exhorta­
tions d’obéÜTançe avoient été recommandées daus les quar­
tiers ; que dep gatgoulTes &  des cartouches avoient été 
commandées dans le parc d’artillerie , &  que- ces infini- 
mens cio deftrudlion as’oient été délivrés aux foldats, tandis 
ou’oii avoit conftamment refufe à la milice nationale de 
donner deux canauebes aux failioBcaires , qui s’obligeoieiit 
de les rendre à la garde qui- venolt les relever.

i> On prouvera encore que le comte. d’Albert aurcit pu 
arrêter cette infurreftiou , i i , au lieu de difpofcr fon ar- 
ijiée , il avoit céclé aux follicitations preffantes des ceiifuls, 
qui l’acTucèrem qu’ils ne répondoieiit. pas d’une émeme le 
lendemain ; il auroit pu l’arrêter même le lendemain, s'jl 
•avoir cédé i:x indances de ia députation , qui lui demanda 
la grâce des deux charpentiers , qui ajouioiein à d’autris 
délits celui d’avair arboré les premiers la cocarde nationale ; 
mais Ja grâce fut accordée , lorfque les foldats fe furent 
déclarés citoycus , lorûjue l’exécution de 'la loi martiale 
«ùt été refufé, &  que le peuple étoit en infurrefticc. C’eft 
la milice oationale qifon voudeoit inculper aujourd’hui , 
qui a fauve la vie au cor̂ -te d’Alberi; c’eft contre ccuc 
milice nationale, proteâricc de la vie des officiers &  des 
droits du citoyen , qu’on voudroit futprendee un. tiécre:. 
de l'aflemblée pour blâmer leur conduite ” .̂
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incJignatîba centre !e$ ,rar-
menb effayes par an des hommes les plus hraves de I* 

nanon & de l'Europe. ^  “  “
«  Je lens, a-t-il di t ,  que le peuple ne peut être juS- 

t he que parce qu on doit avoir été convaincu qu’il vouloit 
=Jtenter à fa liberté, &  l„i faire reprendre fes fers "  c'eft 
ce dont vos comités des recherches &  des rapports vont 
s occuper ; mais fi j ’ai appris ce traitement de M. d’Albeh 
avec indignation , j ’ai entendu, avec horreur. qu’on vous 
propofoit d employer la plume de votre .préfidenr pour 
affurer ,e peuple de Toulon que s’il ne rentroir pas dans 
1 ordre, on ne lui accerderoit pas les demandes les plus 
raifcnnables. Efl-ce ainft que nous traiterions .o  ndlie 
citoyens qm ont donné des preuves de patriotifme > Si 
Ion ponvott croire que l’intrigue ou l’artifice fioui eulTcht 
arrache un decret qui n’eflt pas été le vœu libre de l’af- 
femblee. cen feroit fait de la dalTe de ceux qui feroient 
loupçonnes d'y avoir participé............... ,s

Ici M. de Montlaufier a arrêté l'orateur, en le priant 
de répéter ces paroles : «  Dans les villes de garnifen , a 
dit M. Ricard, il y a ordinairement deux partis. Ceux 
qm ne veulent pas la révolution font le plus petit nombre j 
ccft . t9 mille contre mille, &  ce feroit les eXpofer q„e 
d envoyer le decret qu’on vous demande; il 'cft de la 
fagelTe de l’a/reniblie de prévenir es malheur, en ne pré­
cipitant pas le jugement de l’aiFaire.

"  M Malcuct parle au nom des miniftres fur un événe­
ment dont nous femmes aufli bien inflruits ou’eux • il 
hous parle du > à midi ; nous avons reçu des lêitres d’un 
couner extraordinaire, du 7 i- minuit, qui ne nous dit 
îien des faits qti il a articulés. Je demande qu’il foit dé­
claré n y  av^ir lieu a délibérer fur la motion de M. Ma- 
iotiet, &  qu’il foit indiqué un jour fixe pour la Icaurc
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du procès-verbal envoyé par k s  commiffaires du corps 
municipal & du eomitè permanent de Toulon.

M. Malouet a voulu expliquer encore quelques faits 
mais U étoit près de 4 heures &  l’affaiw a été ajournée.

On fonfcrlt, Il Paris, chez C u s s A C ,  Libraire, aü 
Palais-Royal. N“‘. 7 &  8 , 6c c h «  les principaux libraires 
jde l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft dé 
fe livres pour Paris', &  de 7 liv. 10 fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
Si. de l’argent ; fans cette ptécaiuion lès létttes hè feroièMî 
pas reçues;
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